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- Demainèrmier'diifianchie de l'Aveiit, et pýreinier jour de
1'ann6e liturgique, on recommencera à la c.athédrale, le cercle
dcs quarante-heures, qui.ont lieu à Ltur de rôle dans toutes les
églises du diocèse.

Nous rappelons ici lesind ulgences spéciales qui peuvent éire
gagnées à l'occasion des qua rant- -hieures.

Io Toute permonne qui visite l'église où se font les 40 1-iures
gagne une indulgence pléniière si,s'ét.anit confessée et glyanit coin-
munilé, elle pie à l'intention du Souverain Pontife. La comnit-
nion peuit ie faire le premici joui- des 40 heures.

20 Elle gagne une indulgence de dix anset de dix quaranta;-
nesq, pour chiaque visite qu'elle y lait avec tin ferme pr-opos de se
con fesser.

30 Elle gagne cent joui-s d'indulgence chaque fois 4tqukd.e dit
,avec un coeur contrit :Loué! et reniercié soit à tout rnornen. le
très saint et divin Sac>-enit, quand la cloche de. l'église dans
laquelle se font les 40 hîeure~s sonne, soit pour annoncer les pr-ie-
res dt-s 40 heu-es ou la bénédJiction du très saint sacremeit, soit
pour quelqu'autre motif.

Toutes ce-s indulgences sont applicables aux àmes du piir.-,a
Loire.

4o Tous les autels de l'église dans laquellk se font les 40 heu-
res sont privilégiés-en faveur- des saintes â:,nes du purgatoire.

De la Miner-ve
Les Religieux du Très-Saint S:icriment, arrivés depuis peu

dans notre ville, vieinent, d'ouvr-ir leur chapelle au puiblic.
Vendredi, fête de la Présentation de~ la Ti-ès Saint»e Vieîrge, avait

lieu dans ce modeste, mais très pivux sanctuair-e de l'Avenuie
.MIont-Royal.7O l'inauguration de l'exposition perpétuelle du Trèés-
Saint Sacrement.

Monsieur le curé de St-Jean-Baptiste qui, inspiré par son
ardente dévotion à 'x'égard de la divine Eucharistie, a accueUli
dans sa paroisse avec la plus gransde -bie~nveillante la nouve~lle
communauté, y chantait à 8 heures la messe d'exposition il
laquelle assistaient de nombreux amis que l'Seuvr-e compte déjà
parmi nous.

DéEormâis l'exîposition dii Très-Saint Sacrement aura lieu
dan. a pieux, sanctuaire tous les jours de 7 heures du. matin à
o lieires dil sQii',


